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Les espaces protégés sont au 
cœur de la politique française 
de préservation du patrimoine 
naturel et d’aménagement 
durable des territoires. Les 
parcs nationaux occupent dans 
ce dispositif, une place toute 
particulière. Ils ont en effet 
vocation à constituer un réseau 
représentatif des écosystèmes 
les plus emblématiques du 
territoire français. C’est ainsi 
que les neufs parcs nationaux 
actuels protègent déjà des 
écosystèmes clés  : moyenne 
montagne, haute montagne, 
forêts tropicales, milieux insu-
laires et côtiers. 
 
Dans le cadre du Grenelle 
Environnement, le gouverne-
ment s’est engagé à lancer 
une stratégie de création d’ai-
res protégées, dans l’objectif 
de  placer  d’ici  2019,  2%   du 
territoire terrestre métropolitain 
« sous protection forte ».  

Il s’agit en particulier de com-
pléter le réseau actuel par trois 
nouveaux parcs nationaux, 
centrés sur trois écosystèmes 
essentiels du patrimoine  
naturel français, actuellement 
peu représentés dans le 
réseau des parcs nationaux 
existants : 
 
    un parc national terrestre et 
marin méditerranéen, qui 
devrait être créé au premier 
semestre 2012 sur le site des 
Calanques à proximité de 
l’agglomération de Marseille ; 

 
     un parc national de feuillus 
de plaine, pour lequel le 
gouvernement a installé un 
groupement d’intérêt public 
(GIP) de préfiguration à cheval  
sur les régions Champagne-
Ardenne et Bourgogne autour 
des forêts domaniales de Châ-
tillon, d’Arc-Chateauvillain et 
d’Auberive ; 

   un parc national de zone 
humide, objet du présent appel 
à manifestation d’intérêt. Cet 
engagement a été inséré dans 
le plan national d'action pour 
les zones humides lancé par le 
ministère en février 2010. 

 
Les zones humides, espaces 
de transition entre la terre et 
l’eau, constituent en effet un 
patrimoine naturel exception-
nel, en raison de leur richesse 
biologique et des fonctions 
naturelles qu’elles remplissent 
(soutien des étiages, réduction 
des effets des crues, épuration 
des eaux, régulation du micro-
climat, support d’activités 
économiques…). Cependant, 
bien qu’ils couvrent 3% environ 
du territoire terrestre métropo-
litain, ces milieux sont peu 
représentés dans le réseau 
des neufs parcs nationaux.  
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Un parc national est un espace 
exceptionnel (particulièrement 
dans sa partie cœur), du fait 
d’une combinaison entre diver-
sité biologique, dynamique des 
écosystèmes, climat, activités 
humaines, géologie et paysa-
ges. 
 
Les parcs nationaux « à la 
française », largement réfor-
més et modernisés par la loi du 
14 avril 2006 votée à l’una-
nimité, sont des espaces sur 
lesquels est menée une poli-
tique exemplaire de protection 
et de gestion du patrimoine 
naturel et culturel, de recher-
che scientifique mais aussi 
d’éducation à la nature, de 
récréation, de développement 
durable. 
 

Ces parcs nationaux compren-
nent :  
 
      un « cœur », classé en 
espace protégé du parc 
national, et caractérisé par sa 
grande richesse écologique et 
la relative faiblesse des im-
pacts des activités humaines 
sur la biodiversité. Ce cœur est 
la seule zone sur laquelle 
s’applique la réglementation 
spéciale prévue par le code de 
l’environnement et le décret de 
création.  
 
      une « aire d’adhésion » 
définie par sa solidarité écolo-
gique avec le cœur, constituée 
des communes qui adhèrent 
volontairement à la charte éla-
borée de façon partenariale. 
 

Ces dernières signifient ainsi 
leur volonté de contribuer à 
l’objectif de protection du 
cœur. Cette « aire d’adhésion 
» constitue un espace dédié au 
développement durable. 
 
En zone de cœur, la régle-
mentation doit permettre la 
préservation et la restauration 
sur le long terme du patrimoine 
naturel et culturel du territoire 
et le maintien de ses équilibres 
fonctionnels. Elle est élaborée 
et négociée dans le cadre de la 
préparation du projet de parc 
national, dans le respect du 
niveau d’ambition des parcs 
nationaux. 
 
La gouvernance locale est une 
des caractéristiques essentiel-
les des parcs nationaux de 
« nouvelle génération » issus 
de la réforme de la loi parcs de 
2006, rénovée grâce : 
 
     à une présence majoritaire 
des acteurs et élus locaux au 
sein du conseil d’adminis-
tration ; 

 
     à l’outil de gouvernance que 
représente la charte. 
Innovation majeure de la 
réforme, la charte fonde un 
« projet de territoire » parte-
narial entre l’Etat et les acteurs 
locaux, avec au premier rang d 
les collectivités territoriales. 
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Ainsi, dans l’aire d’adhésion du 
parc national, la charte cons-
titue une excellente opportunité 
pour les collectivités et pour 
l’Etat de : 
 
      Soutenir les modes de vie 
et promouvoir les activités 
économiques en harmonie 
avec la qualité du patrimoine 
naturel, culturel et paysager, 
ainsi que les manifestations 
sociales et culturelles tradition-
nelles ; 
 
      Promouvoir un tourisme et 
des activités de loisir respec-
tueux du caractère de ces 
espaces ; 
 
      Encourager les activités 
scientifiques et éducatives qui 
contribuent au bien-être à long 
terme des populations rési-
dentes et au développement 
du soutien public pour la 

protection environnementale 
de l’aire d’adhésion ; 
 
      Apporter des bénéfices 
économiques et favoriser des 
effets de leviers, en valorisant 
les produits et services natu-
rels et culturels. 
 
Chaque parc national est géré 
et aménagé par un établis-
sement public administratif 
doté de moyens humains et 
financiers à la hauteur des 
enjeux du territoire.  
Cette structure dédiée est 
chargée d’assurer la présence 
sur le terrain nécessaire à la 
gestion et à la préservation du 
patrimoine, mais aussi à 
l’accompagnement des projets 
de développement. 
 
Un parc national est un espace 
de référence où l’on concilie à 
la fois la préservation des 

patrimoines naturels et culturels 
exceptionnels, mais également 
les activités traditionnelles 
extensives qui ont permis la 
préservation d’une zone humi-
de justifiant le statut de parc 
national aujourd’hui. 
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A qui s’adresse cet appel à 
manifestation d’intérêt pour 
un projet de parc national ? 
 
Il s’adresse à toute collectivité 
ou groupement de collectivités 
désireux de porter un projet 
ambitieux de préservation de la 
biodiversité et de dévelop-
pement durable. Le territoire 
candidat bénéficiera du label 
de Parc national de zone 
humide, de la création d’un 
établissement public national 
avec une équipe et un budget 
de l’Etat dédié. 
 
Le label de Parc national de 
zone humide se traduira par : 
 
      une volonté forte de 
contribuer et de s’engager 
dans la protection d’un patri-
moine à la fois naturel, culturel 
et paysager d’exception ; 

 
      une prise en compte des 
particularités de ces espaces 
dans les programmations 
financières de l’Etat ; 

 

       un abondement de la 
dotation globale de fonction-
nement pour les communes 
situées pour tout ou partie 
dans le cœur ;  

 
   l’attribution prestigieuse du 

label de parc national ; 
 

      l’appui de l’établissement 
public du parc national à des 
projets concourant à la mise en 
œuvre de la charte ;  

 
      une possibilité d’utiliser la 
marque collective des parcs 
nationaux ayant vocation à 
valoriser les produits et ser-
vices propres au patrimoine. 
 
Quelles sont les modalités 
de manifestation d’intérêt ?  
 
Le dossier de manifestation 
d’intérêt permettra de fournir 
les renseignements généraux 
du projet de territoire. Les 
critères de recevabilité sont  
les suivant : 
 
 

      le portage du projet par 
une ou plusieurs collectivités 
(commune, conseil général, 
conseil régional, intercommu-
nalité,…etc.), mis en évidence 
par une délibération du conseil 
des élus ou une lettre de l’élu 
porteur du projet ; 
 
      le contenu de la proposition 
devra expliciter en quoi le 
projet de territoire répond aux 
critères de création de ce parc 
national, explicités ci-dessous : 
 
1. Le site devra couvrir au 
moins une des grandes zones 
humides d’importance natio-
nale de plus de 1 000 ha. En 
métropole, hors massifs riches 
en tourbières, la liste des 
zones humides pré-identifiées 
comporte environ une cinquan-
taine de zones.  
Le périmètre devra permettre 
de prendre en compte au 
mieux la fonctionnalité de 
l’écosystème protégé. La défi-
nition de l’aire d’adhésion 
devra prendre en compte la
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sensibilité particulière des 
zones humides aux influences 
issues du bassin versant ; 
 
2. Disposer d’un fonctionne-
ment écologique naturel. Les 
zones humides « artificielles », 
c’est-à-dire celles qui ne 
doivent leur existence qu’aux 
travaux de type terrassement 
(digues ou creusement), ne 
seront pas retenues ; 
 
3. Disposer d’une richesse  
particulière en habitats natu-
rels, en faune (mammifères, 
oiseaux, reptiles, amphibiens 
et insectes) en flore  d’intérêt 
international.  
Disposer de milieux naturels, 
agricoles et ruraux associés, 
répartis entre le cœur et l’aire 
d’adhésion dans une logique 
de solidarité écologique entre 
ces territoires.  
 
4. Disposer d’une superficie 
potentielle de zone cœur 
supérieure à 10 000 ha environ 
(comprenant la zone humide 
de plus de 1 000 ha).  
La réglementation de cette 
zone, adaptée aux enjeux de 
conservation sera à construire 
dans un second temps par le 
Groupement d’Intérêt Public de 
préfiguration (GIP).  
 
 

 
En revanche, une analyse des 
différents usages présents sur 
la zone (exploitations agricoles 
et forestières, activités de 
loisirs dont la pêche et la chas-
se,…) et de leurs impacts 
positifs ou négatifs pour la 
biodiversité devra figurer au 
dossier. 
 
5. Autour du cœur du parc 
national, délimiter une zone de 
« solidarité écologique », dite 
« aire optimale d’adhésion », 
ne faisant pas l’objet de 
mesures réglementaires mais 
d’une approche contractuelle. 
Son périmètre devra notam-
ment prendre en compte la 
sensibilité des zones humides 
aux influences issues du 
bassin versant. La gestion des 
niveaux d’eau devra très 
vraisemblablement se poursui-
vre pour permettre le maintien 
de la diversité biologique.  
Le maintien d’un certain 
pâturage extensif apparaît 
également indispensable pour 
éviter la fermeture des milieux, 
mais le mode d’exploitation de 
ces terrains devra faire l’objet 
d’une analyse approfondie.  
Un projet de développement 
durable local élaboré de façon 
partenariale pourra être défini 
sur cette zone. 
 

 
Le dossier de réponse est à 
adresser au préfet de région 
concerné, qui le transmettra au 
Ministre en charge de 
l’Ecologie, accompagné de son 
propre avis. 
 
Quel est le processus de 
sélection ? 
 
L’évaluation des dossiers de 
proposition de projet reposera 
sur l’analyse des informations 
contenues. Chaque dossier 
fera l’objet d’une triple 
expertise : 
 
     une expertise interne au 
Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable des 
Transports et du Logement ; 
 
     une expertise externe 
confiée au Muséum national 
d’histoire naturelle ; 
 
     une expertise locale et un 
avis d’opportunité réalisés par 
les services du préfet de la ou 
des régions concernés. 
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Qui choisira le site définitif ? 
 
Parmi les projets proposés, le 
choix du site définitif sera établi 
par le gouvernement. Par la 
suite, après la mise en place 
du groupement d’intérêt public 
(GIP), les études de définition 
du projet de parc national 
seront poursuivies, avec 
notamment une délimitation 
plus précise des zonages du 
projet retenu. 
 
Quelle sera la place des 
collectivités, des acteurs 
socioprofessionnels et asso-
ciatifs dans la démarche de 
construction du projet ? 
 
Une fois le projet retenu, un 
GIP sera mis en place au 
niveau local. Les structures 
locales concernées par le 
projet pourront en être 
directement membres. Ce GIP 
mènera les études et les 
concertations avec l’ensemble 
des acteurs locaux afin de 
construire un avant-projet. 
Il élaborera ensuite un projet 
de parc national et sa charte, 
qui seront soumis à une 
consultation très large puis à 
enquête publique. 
 
 
 

 
Qu’est-ce qu’un GIP et 
comment fonctionne-t-il ? 
 
Ainsi que le prévoient les 
nouveaux textes sur les parcs 
nationaux, la structure chargée 
de mener les études en vue de 
la création d’un parc national 
est un GIP.  
Cette structure juridique 
originale permet d’associer des 
personnes publiques et privées 
(État, collectivités locales, as-
sociations, particuliers…) afin 
d’assurer une plus grande 
concertation face à des 
problématiques communes de 
manière concertée. 
 
Le GIP est créé : 
 
    pour mettre en commun des 
moyens émanant de partenai-
res différents ; 
 

 
    avec un périmètre géogra-
phique défini ; 
 
    pour une durée déterminée 
(avec possibilité de prorogation 
ou de suspension). 
 
Quel sera la place des 
collectivités dans la gestion 
du parc ? 
 
Les collectivités seront repré-
sentées au sein du conseil 
d’administration. Cet organe 
décisionnel sera chargé de la 
définition de la politique du 
parc national et notamment de 
l’élaboration de sa charte. 
Comme le prévoit le code de 
l’environnement, les collecti-
vités détiendront, avec les 
personnalités à compétence 
locale, plus de la moitié des 
sièges de ce conseil. 
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Les organismes socioprofes-
sionnels et les associations 
peuvent-ils s’impliquer dans 
la gestion du parc ? 
 
Les organismes socioprofes-
sionnels et les associations 
peuvent devenir des parte-
naires actifs reconnus par 
l’établissement public du parc 
national. 
 
La charte est un projet pour le 
territoire. Elle doit être mise en 
œuvre par les acteurs du 
territoire concernés : les éta-
blissements, les organisations 
et les associations.  
Il est souhaitable que des 
conventions particulières d’ap-
plication de la charte soient 
établies et signées avec 
l’établissement public du parc 
national pour se répartir les 
objectifs, fixer les rôles et 
organiser les moyens sur le 
territoire. 
 
Qui décide d’adhérer à la 
charte pour constituer l’aire 
d’adhésion ? 
 
Au sein d’une aire optimale 
d’adhésion, l’aire d’adhésion 
est constituée des communes 
qui adhèrent volontairement à 
la charte.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les conseils municipaux 
décident librement d’adhérer 
pour le territoire de leur 
commune situé dans l’aire 
optimale d’adhésion. Ils se 
prononcent de manière souve-
raine. 
 
Que peut apporter la 
création d’un parc national 
au territoire ? 
 
Dans l’aire d’adhésion du parc 
national, la charte est pour les 
collectivités et pour l’État une 
opportunité de : 
 
     soutenir les modes de vie et 
promouvoir les activités écono-
miques en harmonie avec la 
qualité du patrimoine, ainsi que 
les manifestations sociales et 
culturelles traditionnelles ; 
 
    promouvoir un tourisme et 
des activités de loisir respec-
tueux du caractère de ces 
espaces ; 
 
    encourager les activités 
scientifiques et éducatives qui 
contribuent au bien-être à long 
terme des populations résiden-
tes et au développement du 
soutien public pour la protec-
tion environnementale de l’aire 
d’adhésion ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
    apporter des bénéfices en 
valorisant les produits et servi-
ces naturels et culturels. 
 
Par ailleurs, la mise en oeuvre 
du projet de territoire lié au 
parc national contribue à 
l’aménagement du territoire et 
bénéficie de : 
 
   l’attribution à ce territoire du 
label prestigieux de parc natio-
nal ; 
 
    un abondement de la dota-
tion globale de fonctionnement 
pour les communes situées 
pour tout ou partie dans le 
cœur ; 
 
   une prise en compte des 
particularités de ces espaces 
dans les programmations 
financières de l’État ; 
 
   un octroi de subventions de 
l’établissement public du parc 
national aux projets concourant 
à la mise en oeuvre de la 
charte ; 
 
   une assistance technique de 
la part de l’établissement 
public national ; 
 
   une possibilité d’utiliser la 
marque collective des parcs 
nationaux dont la vocation est 
de valoriser les produits et 
services s’inscrivant dans un 
processus écologique de pré-
servation ou de restauration de 
la faune et de la flore ; 
 
    des exonérations fiscales 
pour les personnes physiques 
et morales situées dans le 
cœur du parc national qui 
souscrivent un engagement de 
gestion.
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La liste des zones humides pré-identifiées 
qui suit n’est pas exclusive et d’autres 
propositions de sites pourraient être émises.  
Cette liste indicative résulte d’une expertise du 
Muséum National d’Histoire Naturelle à partir du 
rapport Redaud de 1995. 
 
Zones humides littorales atlantique : 
 
1- Littoral et marais estuaire de Canche, baie de 
Somme (Nord-Pas-de-Calais / Picardie)  
2- Estuaire et marais de Seine (Haute-
Normandie)  
3- Baie des Veys, Marais du Cotentin (Basse-
Normandie)  
4- Grande Brière (Pays-de-Loire)  
5- Estuaire de Loire (Pays-de-Loire)  
6- Baie de Bourgneuf et marais breton (Pays-de-
Loire)  
7- Marais poitevin et baie de l'Aiguillon (Pays-de-
Loire / Poitou-Charentes)  
8- Marais de Rochefort, Fouras etc. (Poitou-
Charentes)  
9- Marais de Brouage, Seudre, Oléron (Poitou-
Charentes)  
10- Marais et estuaire de la Gironde (Aquitaine)  
11- Lacs de Carcan et Lacanau et zones 
humides associées (Aquitaine)  
12- Zone humide de l'arrière dune de Cazaux à 
Léon (Aquitaine)  
 
Zones humides littorales méditerranéennes : 
 
13- Etangs salins du Roussillon (de Canet à 
Vendres) (Languedoc-Roussillon)  
14- Etangs salins du Languedoc (Agde - Grande 
Motte) (Languedoc-Roussillon)  
15- Petite Camargue gardoise (Languedoc-
Roussillon)  
16- Grande Camargue (PACA)  
17- Zones humides du plan du bourg (PACA)  
18- Etang de Berre et zones humides associées 
(PACA) 
 
Zones humides de vallées alluviales : 
 
19- Scarpe-Escault en aval de Bernissart (Nord-
Pas-de-Calais)  
20- Vallée de l'Oise de Thourotte à Vendeuil 
(Picardie)  
21- Vallée du Rhin (Alsace) 
22- Ried alsacien de Colmar à Sélestat (Alsace)  

 
23- Meuse de Stenay à Saint Mihiel et val de 
Chiers (Lorraine / Champagne-Ardenne)  
24- Aube, Seine en amont de Montereau - la 
Bassée (Champagne-Ardenne / Ile-de-France)  
25- Vallées de l'Aisne et de l'Aire et Vesle 
(Champagne-Ardenne)  
26- Saône de Corre à Thoisey, basse vallée du 
Doub et Seille (Bourgogne / Franche-Comté)  
27- Haut du Rhône et basse vallée de l'Ain 
(Rhône-Alpes)  
28- Vallée de la Durance Oraison-Mirabeau et 
aval de Saint Paul (PACA)  
29- Val d'Allier de Moulins à Pont du Château 
(Auvergne)  
30- Allier et Loire en amont de Briare (Centre / 
Bourgogne / Auvergne)  
31- Val de Loire (Nantes à Montsoreau) et basse 
Maine  
32- Sèvre niortaise et Venise verte (Poitou-
Chanrente / Pays de la Loire) 
33- Charente de Villognon à Tonnay (Poitou-
Chanrente) 
34- Garonne Langon-Bec d'Ambès et basse 
vallée Gironde et Isle (Aquitaine)  
35- Barthes de l'Adour (Aquitaine)  
36- Garonne en amont de Moissac (Midi-
Pyrénées) 
 
Zones humides de plaine intérieure : 
 
37- Etangs du sud-est mosellan (Lorraine)  
38- Woëvre (Lorraine)  
39- Réservoir et étangs de la Champagne 
humide (Champagne-Ardenne)  
40- Lac Léman (Rhône-Alpes)  
41- Lac et marais du Bourget et de Lavours-
Chautagne (Rhône-Alpes)  
42- Bresse  (Franche-Comté)  
43- Dombes (Rhône-Alpes)  
44- Plaine du Forez (Rhône-Alpes)  
45- Sologne bourbonnaise (Auvergne)  
46- Sologne (Centre)  
47- Brenne (Centre)  
48 - Landes humides et lagunes de Gascogne 
(Aquitaine)  
 
Zones humides d’Outre-mer : 
 
49- Marais et Montagne de Kaw, embouchure de 
l’Approuague (Guyane)  
50- Ensemble des zones humides de la 
Martinique (Martinique) 
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